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sements d'instruction catholiques, nous devons faire tous nos 
efforts pour le conserver dans son intégrité.

Il n’y a donc pas d’hésitation possible : cet Institut catholi
que de Paris, que vous avez soutenu jusqu’ici, vous voudrez le 
soutenir encore, et même le perfectionner, comme l’exige la 
défense de la religion. Dans l’enseignement supérieur public, 
vous le savez, on a récemment fondé certaines chaires spéciale
ment destinées à combattre la vérité catholique. Il est à sou
haiter que, dans votre Institut, des enseignements analogues 
soient donnés parties maîtres capables de réfuter nos adversai
res. Comment réaliser ce vœu avantageusement, c’est-à-dire 
sans créer de nouvelles charges ? C’est à vous d’y aviser. Mais 
vous veillerez à ce que l’Institut, pourvu de tous les enseigne
ments nécessaires, soit encore florissant par le nombre de ses 
élèves: aussi aurez-vous à cœur, parmi les jeunes clercs de 
votre diocèse qui donnent de bonnes espérances, d'en envoyer 
un plus grand nombre à l’Institut, pour qu’ils y étudient à fond 
la philosophie et les sciences sacrées.

Pour ce qui est de la philosophie, Nous vous demandons de 
ne jamais souffrir que dans vos séminaires on se relâche sur 
l’observation des règles (pie Notre prédécesseur a édictées, 
avec tant de prévoyance, dans son Encyclique Æterni Putriê: 
ce point est de très grande importance pour le maintien et la 
protection de la foi. C’est certainement une douleur pour vous 
comme pour Nous, de voir sortir des rangs du clergé, du jeune 
clergé surtout, des nouveautés de pensées, pleines de péril et 
d’erreur, sur les fondements mêmes de la doctrine catholique. 
Quelle en est la cause habituelle ? Evidemment, c’est un dédain 
superbe de l’antique sagesse, le mépris de ce système philoso
phique des princes de la scolastique, que l’approbation de l’E
glise a pourtant consacré de tant de manières. Pour vos élèves 
ecclésiastiques, vous ne devez donc pas vous contenter d’une 
instruction philosophique, telle que la prescrivent les règle
ments officiels pour l’enseignement public des Lettres, mais 
exiger d’eux une étude d’autant plus étendue et plus profonde 
suivant la doctrine de saint Thomas d’Aquin : ainsi pourront- 
ils ensuite acquérir une science solide de la théologie sacrée 
et des matières bibliques.

Comme gage de l’assistance divine, et en témoignage de No-


